
IDEE ACTION PRODUCTION
D’ENERGIES RENOUVELABLES -

METHANISATION

Caractéristiques de l’aide

Considérant les enjeux normands liés à la transition énergétique, à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, à
la qualité de l’air, à l’atteinte d’un mix énergétique diversifié et au potentiel de développement dans les domaines de la
recherche et de l’industrie, la Région affirme sa volonté de développer la production d’énergie décarbonée et de
diversifier ainsi encore davantage son mix énergétique. En déclinaison des ambitions de la loi transition énergétique
pour la croissance verte du 19 août 2015 et des objectifs et orientations du schéma régional climat air énergie normand,
le présent dispositif a pour but de favoriser et soutenir la production d’énergies renouvelables sur le territoire normand. 

 

L’IDEE Action « Production d’énergie renouvelable - Méthanisation » est un dispositif d’aide à l’investissement dans les
unités de méthanisation. L’objectif de ce dispositif est de favoriser la production de biométhane ou d’électricité à partir de
la méthanisation pour contribuer à la décarbonation du mix énergétique normand.

 

Mode opératoire pour le dépôt de votre demande d’aide :

Vérifier l’éligibilité de votre projet au regard de la fiche dispositif téléchargeable ci-dessous.

Compléter l’ensemble des documents ci-joints et réunir les pièces indiquées.



Lorsque l’ensemble des documents sont réunis, rendez-vous sur l’Espace des Aides (lien sur la gauche de cette page)
pour le dépôt de votre dossier sur la plateforme en ligne. Le téléservice à utiliser s’intitule « Installation, production,
valorisation et distribution du biogaz (FEDER 21-27) ».
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